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a) LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de titre minier de recherche, pendant la periode 
de validite de son titre y compris les periodes de renouvellement. 

b) LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de titre minier d'exploitation, pendant la periode 
de validite initiale de son titre. 

24.2 Pendant la periode de validite du titre minier, selon les cas ci-dessus enumeres, Jes regles 
d'assiettes et !es taux des droits et taxes demeurent tels qu'ils existent a la date de delivrance 
dudit titre et aucun nouveau droit ou taxe, de quelle que nature que ce soit, n'est applicable a LA 
SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire ou beneficiaire pendant cette periode, a !'exception 
de la Redevance Statistique (RS), le Prelevement Communautaire de Solidarite (PCS) et le 
Prelevement Communautaire (PC), et toutes nouvelles taxes d'origine communautaire qui sont 
per9us au cordon douanier. 

24.3 Nonobstant les dispositions precedentes, en cas d'adoption d'un regime douanier plus favorable, 
LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de Permis d'Exploitation peut opter pour ce 
regime plus favorable a condition qu'elle l'adopte dans sa totalite, au moyen d'une option ecrite 
qui demeure irrevocable. 

24.4 LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de titres miniers beneficie de certaines exonerations 
au cordon douanier et de I' admission temporaire sur certains bi ens. Les bi ens acquis en admission 
temporaire ne peuvent faire l'objet d'amortissement et ne sont pas integres a l'investissement lie 
au permis de recherche. 

24.5 En cas de cession ou de revente au Mali d'un bien place sous le regime d'admission temporaire, 
LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire du titre minier doit requerir l'autorisation 
prealable de I' Administration des douanes. 

LA SOCIETE SKP MUNING SARL devient redevable de tous les droits et taxes liquides par le 
service des douanes sur la base d'une evaluation qui tient compte de la depreciation intervenue 
jusqu'au jour de la cession ou de la revente. II en est de meme pour la cession ou la revente des 
biens importes en exoneration des droits et taxes, tant pour le titulaire du titre minier que pour le 
personnel expatrie. 

24.6 Les biens d'equipements, les materiaux, Jes materiels, et les consommables importes en phase de 
recherche et/ou d'exploitation font l'objet d'une liste miniere. Cette liste est etablie 
conformement a la nomenclature du tarif exterieur commun et mise a jour tous Jes trois (3) ans 
par Jes administrations chargees des Mines, des Douanes, des Impots et du Commerce en 
consultation avec I' industrie miniere. 

Le benefice de l'avantage sur !es produits petroliers est subordonne a !'elaboration d'un 
programme annuel de consommation par LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire du titre 
minier et approuve !es administrations chargees des Mines et des Douanes. 

24. 7 Les vehicules de tourisme utilises pour les activites de LA SOCIETE SKP MUNING SARL 
titulaire de titres miniers ainsi que !es vehicules destines a un usage prive sont places sous le 
regime de droit commun. 
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ARTICLE 25 : AV ANT AGES PENDANT LA PHASE DE RECHERCHE 

25.1 LA SOCIETE SKP MUNING SARL et ses societes affiliees beneficient pendant toute la duree 
de leur permis de recherche de !'exoneration des droits et taxes exigibles a !'importation des 
materiaux, materiels, matieres et consommables miniers, pieces de rechange, equipements, 
outillages et produits petroliers reconnus indispensables a ses activites par !es administrations 
chargees des Mines et des Douanes, suivant la nature des produits conformement a la liste 
miniere. 

25.2 Le personnel expatrie employe par LA SOCIETE SKP MUNING SARL beneficie, pour ce qui 
conceme ses effets et objets personnels, de !'exoneration des droits et taxes, sur une periode de 
six (6) mois a compter de sa premiere installation au Mali. 

Toutefois, la Redevance Statistique (RS), le Prelevement Communautaire de Solidarite (PCS) et 
le Prelevement Communautaire (PC), et toute nouvelle taxe d'origine communautaire sont per9us 
au cordon douanier. 

25.3 Pendant la phase de recherche, !es materiels techpiques, machines, appareils, vehicules utilitaires 
et groupes electrogenes importes par LA SOCIETE SKP MUNING SARL clans le cadre de ses 
activites sont places sous le regime douanier de !'admission temporaire au prorata temporis 
gratuit pendant toute la duree de validite du permis de recherche, conformement a la liste miniere. 

Toutefois, la Redevance Statistique (RS), le Prelevement Communautaire de Solidarite (PCS), le 
Prelevement Communautaire (PC) et toute nouvelle taxe d'origine communautaire sont per9us 
au cordon douanier. 

25.4 A !'expiration de la periode de validite du permis de recherche, ces materiels, machines, 
appareils, vehicules utilitaires et groupes electrogenes doivent etre reexportes, a moins que les 
beneficiaires ne justifient de leur utilisation en phase d'exploitation. 

25.5 LA SOCIETE SKP MUNING SARL est tenue de fournir annuellement a !'administration 
chargee. des Douanes, et a !'administration chargee des Mines, clans le premier trimestre de 
chaque annee, un etat des biens d'equipements et materiels admis temporairement. Cet etat, etabli 
par titre minier, doit faire ress01tir !es caracteristiques des biens d'equipements et materiels et !es 
references et la date de la declaration de mise en admission temporaire. 

25.6 En cas de pluralite de titres miniers detenus par LA SOCIETE SKP MUNING SARL, le transfert 
de materiel d'un titre minier sur un autre titre minier doit faire l'objet d'une information ecrite 
prealable de !'administration chargee des Douanes avec ampliation a !'administration chargee 
des Mines. 

ARTICLE 26 : AV ANT AGES PENDANT LA PHASE DE DEVELOPPEMENT 

26. l La phase de developpement commence a partir de la date d'attribution du permis d'exploitation 
de grande Mine ou de petite Mine pour se terminer a la date de notification aux ministres charges 
des Mines et des Finances de la date de premiere production commerciale, a !'exception des 
operations effectuees a titre d'essai. 
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Elle expire au plus tard dans un delai de trois (3) ans pour le permis d'exploitation de grande 
Mine et d'un (1) an pour le permis d'exploitation de petite Mine. 

26.2 Pendant la phase de developpement, a !'exception de la Redevance Statistiques (RS) du 
Prelevement Communautaire de Solidarite (PCS), du Prelevement Communautaire (PC) et toutes 
autres taxes d'origine communautaire, LA SOCIETE SKP MUNING SARL, titulaire d'un 
permis d'exploitation de grande Mine ou de petite Mine beneficie de !'exoneration de tout droits 
et taxes de douane pen;us a l'entree sur: 

a) !es materiels, materiaux, fournitures, vehicules utilitaires et equipement destines directement et 
definitivement aux operations minieres ; 

b) !es carburants et lubrifiants alimentant !es installations fixes, materiels de forage, machines et 
autres equipements destines aux operations minieres ; 

c) les produits petroliers servant a produire de l'energie utilisee dans la realisation du programme 
d'exploitation ; 

d) les parties et pieces detachees destinees aux machines et equipements destinees de fa9on 
specifique aux operations minieres. 

26.3 Pendant la phase de developpement, !es materiels, materiaux, fournitures, machines, engins, 
equipements et vehicules utilitaires destines directement aux operations minieres, importes au 
Mali par LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire du permis d'exploitation de grande Mine 
ou de petite Mine pouvant etre reexportes ou cedes apres utilisation sont declares au regime 
d'admission temporaire en suspension de tout droit et taxe a !'importation. 

ARTICLE 27 : AV ANT AGES PENDANT LA PHASE D'EXPLOITATION 

27.1 Pendant la phase d'exploitation et a partir de la date de premiere production commerciale, LA 
SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de permis d'exploitation de Grande Mine ou de Petite 
Mine s'acquitte des droits et taxes inscrits dans le Tarif Exterieur Commun (TEC) !ors de toute 
importation sous reserve des dispositions de !'article 133 du Code minier !'article 27.4 ci­
dessous. 

27.2 Les machines et les equipements ayant servi a !'execution des travaux d'exploitation peuvent 
etre reexportees conformement a la reglementation douaniere en vigueur. 

27.3 LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de permis d'exploitation conserve son droit de 
vendre, !es machines et autres equipements placees sous le regime de !'admission temporaire 
dans !es conditions prevues par la reglementation douaniere en vigueur. 

27.4 Nonobstant les dispositions de !'article 130 du Code minier et !'article 27.1 ci-dessus, LA 
SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de Permis d'Exploitation de Grande Mine ou de Petite 
Mine pendant la phase d'exploitation et a partir de la premiere date de premiere production 
commerciale, acqu itte !ors de !' importation des produits petroliers destines a la production 
d'energie, a !'extraction, au transport et au traitement du minerai, !es droits et taxes du tarif 
douanier composes d'un droit de douane au taux de 5%, de la RS, du PC, du PCS et de toutes 
nouvelles taxes d 'origine communautaire ainsi que la Taxe Interieure sur !es Produits Petroliers 
(TIPP) dont le taux est fixe par voie reglementaire. 
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II en est de meme pour Jes huiles et Jes graisses pour les biens d'equipement. 

27.5 Jusqu'a la fin de la troisieme annee suivant la date de premiere production commerciale, LA 
SOCIETE SKP MUNING SARI, titulaire de Permis d'Exploitation de Grande Mine ou de Petite 
Mine beneficie du regime de !'admission temporaire au prorata temporis gratuit pour les 
materiels, machines et appareils, engins lourds, vehicules utilitaires et autres biens places sous 
ce regime et figurant sur la Iiste miniere. 

Toutefois, la Redevance Statistique (RS), le Prelevement Communautaire de Solidarite (PCS) et 
le Prelevement Communautaire (PC) et toute nouvelle taxe d'origine communautaire sont per9us 
au cordon douanier. 

A la fin de la troisieme annee suivant la date de premiere production commerciale, les materiels, 
machines et appareils, engins lourds, vehicules utilitaires et autres biens figurant sur la liste 
miniere sont soumis au regime de !'admission temporaire au prorata temporis payant. 

ARTICLE 28: REGIME FISCAL ET DOUANIER PARTICULIER 

28.1 LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de Permis d'Exploitation de Grande Mine ou de 
Petite Mine peut, a sa demande, beneficier, pour les travaux d'extension et les investissements, 
d'un regime fiscal et douanier particulier correspondant au regime fiscal et douanier precise aux 
articles precedents. Ce regime particulier est accorde dans !es conditions suivantes : 

a) effectuer des travaux d'extension d'activites anciennes au Mali, sur la base d'une etude ou d'un 
rapport de faisabilite prealablement approuve ( e) par l 'Etat ; le regime particulier ne s'appliquant 
qu'aux seules extensions liees aux modifications des systemes d'exploitation ou des procedes de 
transport et/ou de traitement des minerais ; 

b) effectuer des investissements representant une importance particuliere pour le developpement de 
l'industrie miniere au Mali, dont le niveau est fixe par le decret d'application du Code minier; 

c) effectuer des investissements en cas de reprise d'une mine apres sa fermeture. 

28.2 La duree du regime est de deux (2) ans pour les extensions liees a la modification du systeme 
d'exploitation des minerais et de douze (12) mois pour Jes extensions Iiees aux modifications des 
procedes de transport et/ou de traitement des minerais. 

28.3 L'attribution du regime particulier est constatee par un avenant a la convention d'etablissement 
initiale, approuve par arrete conjoint des ministres charge respectivement des Mines et des 
Finances. 

28.4 Les conditions d'application du regime fiscal et douanier particulier sont fixees par le decret 
d'application du Code minier. 

ARTICLE 29 : FONDS MINIERS 

29.1 Le Fonds minier de developpement local (FMDL) est affecte au financement des plans 
regionaux, communaux et locaux de developpement. 
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29.2 LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de permis d'exploitation de grande mine ou de 
permis d'exploitation de petite mine est tenue de contribuer au FMDL a hauteur de zero virgule 
vingt-cinq pour cent (0,25%) de son chiffre d'affaires du mois ou de la valeur des produits 
extraits. 

29.3 Le fonds de financement de la recherche geologique et miniere, de la promotion des activites 
minieres et de soutien a la formation sur !es sciences de la terre a pour but de permettre 
!'exploitation optimale du potentiel minier du Mali. 

29.4 LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de permis d'exploitation de grande mine ou de 
permis d'exploitation de petite mine est tenue de s'acquitter d'une contribution annuelle destinee 
a alimenter le fonds de financement de la recherche geologique et miniere, de la promotion des 
activites minieres et de soutien a la formation sur les sciences de la terre. 

29.5 L'organisation, le fonctionnement et les modalites de gestion des fonds miniers sont precises 
par Decret pris en Conseil des Ministres. 

ARTICLE 30: EXPROPRIATION 

30.1 Sous reserve de !'article 30.2 ci-dessous, aucune Activite miniere de LA SOCIETE SKP 
MUNING SARL au sein du Perimetre vise par la Convention ne peut faire l'objet d'une 
nationalisation ou d'une expropriation par l'Etat. 

30.2 Toutefois, si Ies circonstances ou une situation particuliere exigent de telles mesures, l 'Etat 
s'engage, conformement au droit international, a verser aux interets leses une juste 
indemnisation. 

ARTICLE 31: PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU PATRIMOINE CULTUREL 

31.1 LA SOCIETE SKP MUNING SARL, titulaire de perm is de Recherche, de Permis d'Exploitation 
de Petite Mine ou de Grande Mine est tenue de respecter les dispositions legislatives et 
reglementaires relatives a la protection de !'Environnement et du patrimoine culture! en vigueur 
au Mali, notamment Jes dispositions des articles 146 a 149 du Code mini er. 

31.2 LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire du permis de Recherche est tenue : 

a) d'elaborer et de deposer au niveau du service competent en charge de !'Environnement une 
Notice d'Impact Environnemental et Social pour les travaux de recherche envisages, 
conformement aux dispositions du decret d'application du present Code, et en obtenir 
!'approbation comme condition prealable au commencement des travaux de recherche; 

b) de reviser la Notice d'Impact Environnemental et Social et d'obtenir son approbation, en cas 
d'autres travaux differents, plus intenses ou ayant une etendue ou une ampleur plus importante 
que ceux envisages dans le plan initial, et en obtenir !'approbation comme condition prealable 
au commencement des nouveaux travaux ; 

c) de realiser les travaux de recherche conformement a la Notice d' Impact Environnemental et 
Social approuvee par !'administration chargee de !'Environnement ; 

d) de deposer, avant le commencement des travaux de recherche, au soutien de la realisation des 
mesures relatives a la rehabilitation du site prevues dans la Notice d'Impact Environnemental et 
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Social, une caution ou garantie aupres d'une banque intemationalement reconnue, appelable a 
premiere demande, destinee a garantir la remise en etat et la securisation du site apres la fin des 
travaux de recherche. 

La Notice d'lmpact Environnemental et Social pour Jes travaux de recherche est approuvee par 
decision du ministre charge de l'Environnement. 

Les conditions de mise en place de la caution garantie financiere, le montant et les modalites de 
decaissement sont precisees dans le decret d'application du Code minier. 

31.3 LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire du permis d'Exploitation de Petite Mine est tenue: 

a) de realiser !es operations d'exploitation conformement a la Notice d'lmpact Environnemental et 
Social approuvee par I' Administration chargee de I' Environnement ; 

b) de faire preceder toute ouverture de travaux d'exploitation d'une etude archeologique a 
l' interieur du perimetre d'exploitation s'il ya lieu conformement a la legislation en vigueur; 

c) de rehabiliter le site a la fin de !'exploitation conformement au plan de fermeture et de 
rehabilitation approuve ; 

d) de deposer, avant le commencement des operations d'exploitation, au soutien de la realisation 
des mesures relatives a la rehabilitation du site prevues dans sa Notice d'Impact Environnemental 
et Social et son Plan de fermeture et de rehabilitation, une caution ou garantie aupres d' une 
banque internationalement reconnue, appelable a premiere demande, destinee a garantir la remise 
en etat et la securisation du site apres la fin des operations d'exploitation ; 
Les conditions demise en place, le montant et Jes modalites d'utilisation de la caution ou garantie 
bancaire sont definis par le decret d'application du Code minier; 

e) d'actualiser la Notice d'lmpact Environnemental et Social, son plan de fermeture et de 
rehabilitation, et le plan de financement des travaux de rehabilitation connexe, et inclure cette 
actualisation dans le rapport annuel exige a l'article 148 du Code minier. 

31.4 LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire du permis d'Exploitation de Grande Mine est 
tenue: 

a) de mettre en ceuvre le plan de gestion environnementale et sociale et le plan de fermeture et de 
rehabilitation approuves pour ses operations d'exploitation et de realiser !es travaux 
d'exploitation conformement aux dispositions de son permis environnemental et lesdits plans ; 

b) de faire preceder toute ouverture de travaux d'exploitation d'une etude archeologique a 
l'interieur du perimetre d'exploitation s' il ya lieu conformement a la legislation en vigueur; 

c) de garantir la bonne fin de !'execution s'il y a lieu des travaux de preservation, demise en etat 
ou de rehabilitation et de securisation du site minier prevus dans l'Etude d'Impact 
Environnemental et Social et dans le plan de fermeture et de rehabilitation. 
A cet effet, ii est ouvert aupres de la Banque Centrale un compte sequestre alimente par LA 
SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de Permis d'Exploitation de Grande Mine d'un 
montant indexe sur le plan de fermeture et de rehabilitation de la mine. Les modalites de 
fonctionnement dudit compte sont determinees par le decret d'application du present Code; 

d) d'actualiser son Etude d' lmpact Environnemental et Social, son plan de fermeture et de 
rehabilitation et le plan de financement connexe, et d' inclure cette actualisation dans le rapport 
annuel exige a l'article 148 du Code minier. 
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ARTICLE 32 : SANTE, HYGIENE ET SECURITE 

32.1 LA SOCIETE SKP MUNING SARL et ses Sous-traitants sont tenus de respecter les regles de 
securite et d'hygiene applicables aux travaux de Recherche et d'Exploitation. 

LA SOCIETE SKP MUNING SARL et ses Sous-traitants sont ten us de respecter Jes dispositions 
relatives aux risques de sante inherents aux Exploitations minieres et les regles de securite 
relatives au transport, au stockage et a l' utilisation des explosifs et des substances chimiques. Ils 
sont tenus d'appliquer Jes reglements relatifs aux mesures de protection et de prevention 
conformement aux normes nationales ou internationales admises pour ces genres de travaux. 

32.2 Conformement a l'article 144 du Code minier, LA SOCIETE SKP MUNING SARL et ses Sous­
traitants sont tenus : 

a) d'assurer le logement des travailleurs sur le site dans des conditions d'hygiene et de salubrite 
conformement a la legislation en vigueur ; 

b) de respecter la legislation et Jes reglements sanitaires tels qu'ils resultent des textes en vigueur; 
c) de respecter Jes conditions generales du travail relatives a la prevention et a la reparation des 

accidents du travail et des maladies professionnelles ; 
d) de respecter les conditions generates du travail relatives aux associations professionnelles et aux 

syndicats ; et 
e) de contribuer a )'implantation ou a )'amelioration d'infrastructures sanitaires et scolaires ainsi 

qu' a l'organisation, sur le plan local, d'installations de loisirs pour le personnel et leurs families. 

ARTICLE 33 : APPROVISIONNEMENT NATIONAL ET SOUS-TRAIT ANCE 

33.1 LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de permis d'exploitation de grande mine ou de 
petite mine est tenue d 'etablir, en consultation avec le cadre de concertation prevu al 'article 137 
du Code minier, un plan d'approvisionnement national et un plan de formation des Petites et 
Moyennes Entreprises (PME) nationales identifiees pour ses besoins, dont l'objectif est : 

a) de maximiser l'approvisionnement en services, en materiels et en equipements de source 
malienne sous reserve qu' ii soit disponible a des conditions competitives de qualite, de prix, de 
garantie et de delai de livraison conformement aux dispositions de l'article 222 du decret 
d'application. 

b) d' identifier tous Jes services, materiels et equipements necessaires a la construction et a 
l'exploitation de la mine ainsi que Jes prestataires et Jes foumisseurs. 

33.2 Le plan d'approvisionnement national n'impose aucune obligation derogeant au libre choix des 
fournisseurs et sous-traitants. 

33.3 Le plan d' approvisionnement national est approuve par !'administration chargee des Mines dans 
le delai fixe par le decret d'application du Code minier. 

33.4 Apres !'approbation du plan d'approvisionnement national, l'Etat delivre au titulaire l'autorisation 
d'importer, le cas echeant, le materiel et Jes equipements necessaires a la construction et a 
)'exploitation de la mine. 
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Toutefois, LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de permis d'exploitation de grande 
mine ou de petite mine ainsi que ses sous-traitants doivent accorder la preference aux entreprises 
maliennes pour Jes contrats de construction, de fourniture et de prestations de services a 
conditions equivalentes de qualite, prix, quantite. 

33.5 LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire de permis d'exploitation de grande mine ou de 
petite mine doit soumettre a !'administration chargee des Mines un rapport annuel sur la mise en 
ceuvre du plan d'approvisionnement national approuve dont le contenu est precise par le decret 
d'application. 

L'administration chargee des Mines peut en outre exiger de LA SOCIETE SKP MUNING SARL 
un rapport audite par un cabinet independant. 

ARTICLE 34 : DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

34.1 LA SOCIETE SKP MUNING SARL en vue de postuler pour un perm is d' Exploitation de grande 
-, Mine ou de petite Mine est tenue de fournir a I' Administration chargee des Mines, en meme 

temps que l'Etude de faisabilite ou le rapport de faisabilite, un plan de Developpement 
communautaire. 

34.2 Conformement au decret d'application du Code mm1er, le plan de Developpement 
communautaire elabore sur !'initiative de LA SOCIETE SKP MUNING SARL en concertation 
avec les communautes et Jes autorites locales et regionales doit etre susceptible de couvrir Jes 
secteurs d'intervention prioritaires suivants : 

a) le developpement des infrastructures de desenclavement : 
- amenagement de pistes rurales ; 
- construction et amenagement de routes, ponts et digues. 
b) le developpement d' infrastructures et d'equipements de base: 
- construction ou renforcement des adductions d'eau. 
c) !'amelioration des services sociaux de base: 
- construction ou renforcement des centres de sante et d'etablissements scolaires. 
d) la promotion de l'emploi : 
- prevoir un systeme de recrutement privilegie pour Jes emplois subalternes pour !es populations 

riveraines ; 
- promouvoir la formation professionnelle des employes. 
e) l'appui aux activites rurales et de reboisements inities par les populations. 

34.3 L' Administration chargee des Mines doit s'assurer de !' existence d'un Comite Technique de 
Developpement Communautaire et Local, l'organe approprie pour !'approbation, le suivi et le 
controle de la mise en ceuvre du plan de Developpement communautaire. 

ARTICLE 35 : FERMETURE DE LA MINE 

35.1 LA SOCIETE SKP MUNING SARL est tenue de prevoir, en meme temps que l'Etude d'Jmpacts 
Environnemental et Social ou la notice d' impacts environnemental et social, un plan de fermeture 
et de rehabilitation de la Mine soumis a !' approbation des Administrations chargees 
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respectivement des Mines et de !'Environnement et etabli en fonction du site et du type 
d 'Exploitation. 

35.2 Le plan de fermeture et de rehabilitation doit prevoir les methodes de demantelement et de 
recuperation de toutes les composantes des installations minieres ainsi que la realisation des 
travaux de rehabilitation progressifs de LA SOCIETE SKP MUNING SARL en cours 
d'exploitation. 

35.3 LA SOCIETE SKP MUNING SARL conserve une responsabilite civile pour les dommages et 
accidents qui peuvent etre provoques par les anciennes installations pendant une periode de cinq 
(5) ans apres la fermeture de la Mine et la delivrance du quitus en matiere environnementale par 
I 'administration competente. 

35.4 Dans l'annee de la prise de decision de la fermeture de la Mine, LA SOCIETE SKP MUNING 
SARL ainsi que les autorites administratives doivent, en concertation avec les communautes 
locales, presenter une strategie de devolution et d'utilisation des installations et equipements a 
d'autres fins socio-economiques. 

35.5 LA SOCIETE SKP MUNING SARL met en reuvre le plan de fermeture de la Mine de maniere 
progressive et ordonnee afin de preparer la communaute a une eventuelle cessation des activites. 

35.6 LA SOCIETE SKP MUNING SARL est tenue d'informer I' Administration chargee des Mines 
de son intention de fermeture au mains trois (3) ans avant l'arret definitif des travaux 
d 'Exploitation. 

35.7 LA SOCIETE SKP MUNING SARL est tenue de fournir al' Administration chargee des Mines, 
trois (3) ans avant la fin des travaux d'Exploitation, toutes les specificites des installations 
d'equipement sur le site et !'Administration chargee des Mines beneficie d'un delai de trois (3) 
mois apres la visite desdites installations et equipement pour manifester son intention de !es 
recuperer. La visite doit intervenir un (1) an avant la fermeture de la Mine. 

35.8 Dans le cas des Mines souterraines, LA SOCIETE SKP MUNING SARL est tenue d'evaluer le 
risque d'affaissement et de prendre !es mesures necessaires pour prevenir tout affaissement. 

35.9 LA SOCIETE SKP MUNING SARL est tenue, a la fin de la phase d'Exploitation, de realiser 
une evaluation globale des risques associes a la fermeture de la Mine afin de determiner les 
consequences possibles d'une defaillance et d'elaborer et mettre en reuvre des strategies de 
controle a long terme pour gerer les risques. 

35.10 Avant la cloture des travaux de fermeture, LA SOCIETE SKP MUNING SARL est tenue de 
proceder a l'echantillonnage et a !'analyse du sol et des autres materiaux afin de s'assurer qu'ils 
ne sont pas contamines par l'amiante, le mercure, le cyanure ou tout autre produit dangereux. 

ARTICLE 36 : CESSION, TRANSMISSION, SUBSTITUTION, SURETES ET NOUVELLES 
PARTIES 

36.1 L'une des Parties peut, avec !'accord prealable ecrit de l'autre, ceder a d'autres personnes morales 
techniquement et financierement qualifiees tout ou partie des droits et obligations qu'elle a acquis 
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en vertu de la presente Convention, y compris sa participation dans la Societe d'Exploitation et 
Jes permis de Recherche et d'Exploitation. 

36.2 Les Parties conviennent que les changements de controle direct ou indirect de LA SOCIETE 
SKP MUNING SARL [actionnaire majoritaire de la Societe d'exploitation] sont soumis au 
consentement prealable ecrit du Ministre charge des mines au titre duquel l'Etat s'engage a ce 
que le Ministre charge des mines ne refuse pas son consentement de maniere deraisonnable 
lorsque LA SOCIETE SKP MUNING SARL, le cas echeant, peut demontrer que le cessionnaire 
a !es ressources techniques et/ou financieres necessaires pour respecter totalement et dument ses 
obligations en vertu des termes de la presente Convention » . 

36.3 Les Parties conviennent que tout changement de controle indirect de la Societe a la suite d'une 
operation boursiere reguliere est sujet a une obligation de notification, consistant en la 
transmission au Ministre charge des mines d' une note d'information dans un delai n'excedant 
pas quarante-huit (48) heures). De la meme fa9on, l'Etat beneficie d'un droit d'information 
privilegiee en cas de changement de controle direct ou indirect de LA SOCIETE SKP MUNING 
SARL Jars d'une operation de cession incluant d'autres actifs que ceux vises par la convention 
». 

36.4 Dans ces cas, les cessionnaires doivent assumer tous les droits et obligations du cedant definis 
par la presente Convention ou resultant de sa participation dans la Societe d'Exploitation ainsi 
que ceux decoulant des permis de Recherche et des permis d'Exploitation. 

36.5 Toute cession, totale ou partielle, par une Partie de ses droits, interets et/ou obligations en vertu 
de la presente Convention, est assujettie a un droit de preemption detenu par l'autre Partie qui 
doit donner son approbation prealable ecrite, une telle approbation ne pouvant etre refusee que 
pour des motifs justifies. 

36.6 L'Etat dispose d'un droit de preemption en cas de cession par LA SOCIETE SKP MUNING 
SARL du titre minier, de sa Participation dans la Societe d'exploitation ou des droits, interets et 
obligations prevues par la presente Convention d'etablissement. Ce droit de preemption est 
exer9able aux clauses et conditions offertes par l'acquereur pressenti et l'Etat disposera d'un delai 
de trente (30) Jours a compter de la date de reception par le Ministre du projet de cession pour 
refuser son agrement a la cession et eventuellement exercer le droit de preemption. L'Etat 
s'engage a notifier sa decision a LA SOCIETE SKP MUNING SARL au plus tard a !'expiration 
du delai imparti de trente (30) lours, etant precise que le defaut de reponse du Ministre dans le 
delai imparti de trente (30) lours vaut approbation de la cession projetee et renonciation de l'Etat 
a utiliser son droit de preemption. 

L'Etat renonce des a present a exercer tout droit de preemption en cas de cession a une Societe 
affiliee. 

36.7 Toute cession, nantissement ou autre transfert par LA SOCIETE SKP MUNING SARL d'une 
partie ou de la totalite de ses droits, interets et obligations de quelque maniere que ce soit en vertu 
de la presente Convention, toute cession, nantissement ou autre transfert est assujetti a une 
approbation prealable ecrite du ministre charge des Mines, une telle approbation ne pouvant etre 
refusee que pour des motifs justifies. 
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36.8 Si le creancier nanti n'est pas eligible aux Titres miniers, ii Jui est accorde un delai de six Mois, 
soit pour se conformer aux regles de l'eligibilite, soit pour se faire substituer par une autre 
personne eligible aux Titres miniers concernes par le nantissement. 

36.9 Si le ministre charge des Mines refuse de donner son approbation en vertu des articles 36.5 et 
36.6 ci-dessus, LA SOCIETE SKP MUNING SARL peut deferer l'affaire en arbitrage tel que 
prevu a !'article 37 ci-dessous. 

36. l O L'article 36.1 ci-dessus ne s'applique pas a la cession par une Partie, de tout ou partie de ses droits 
resultants de la presente Convention ou de sa participation ou de ses elements d' actif dans une 
Societe d'Exploitation a une Societe affiliee. 

36.11 LA SOCIETE SKP MUNING SARL est libre de se substituer, apres en avoir notifie a l'Etat, 
pour !'execution de la presente Convention, toute Societe affiliee. 

36.12 En cas de substitution de LA SOClETE SKP MUNING SARL par une Societe affiliee, LA 
SOCIETE SKP MUNING SARL restera entierement responsable de !'execution des obligations 
par cette derniere. 

IV- STIPULATIONS FINALES 

ARTICLE 37 : ARBITRAGE 

37. l Les Parties s'engagent a : 
a) regler a !'amiable tous leurs differends concemant !'interpretation ou l'application de la 

presente Convention et a defaut ; 

b) soumettre, tout litige ou differend touchant exclusivement !es aspects techniques, a un expert 
reconnu pour ses connaissances techniques, choisi conjointement par les Parties et n'ayant 
pas la meme nationalite qu'elles ou un lien quelconque avec elles. La decision de cet expert 
doit intervenir dans les trente (30) jours de sa designation et est definitive et sans appel. En 
cas de desaccord sur )' appreciation de la nature du differend ou du litige ou en cas de 
desaccord entre !es Parties sur la personne de !'expert, ii est statue par arbitrage 
conformement aux dispositions de !'article 37.2 ci-dessous. 

37.2 En cas de desaccord entre LA SOCIETE SKP MUNING SARL titulaire d'un titre minier et 
l'Etat dans !' application des dispositions du Code minier et de ses textes d'application, 
!'Administration chargee des Mines et LA SOCIETE SKP MUNING SARL peuvent designer 
conjointement un ou plusieurs experts independants agissant a titre consultatif pour tenter de 
resoudre le differend. 

Tout desaccord entre ces memes parties portant sur !es matieres regies par le code minier, de 
nature autre que purement technique, est regle en dernier ressort par !es tribunaux maliens de 
droit commun ou par un tribunal arbitral regional ou par un tribunal arbitral international lorsque 
la convention miniere le prevoit. 
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ARTICLE 38 : DROIT APPLICABLE 

Le droit applicable a la presente Convention est le droit de la Republique du Mali. L'Etat declare 
que la presente Convention est autorisee par le Code minier et complete celui-ci. II est 
expressement entendu que, pendant toute la duree de sa validite, elle constitue la loi des Parties, 
sous reserve du respect des autres dispositions d'ordre public. 

La presente Convention ne se substitue pas au Code minier, mais precise ses dispositions. Les 
termes utilises dans la presente Convention ne peuvent toutefois, sous aucun motif, contrevenir 
aux stipulations de la legislation miniere en vigueur. 

ARTICLE 39 : DUREE 

La presente Convention a une duree de validite qui ne peut exceder vingt (20) ans a compter de 
la Date d'entree en vigueur. Elle est annexee aux titres miniers y afferents. Elle couvre les periodes 
de recherche et d'exploitation. 

Toutefois, elle prend fin avant son terme dans les cas suivants : 

a) par accord ecrit des Parties ; 
b) en cas de renonciation totale par LA SOCIETE SKP MUNING SARL a ses Titres miniers, ou 

en cas d'annulation de ceux-ci conformement aux dispositions du Code minier; 
c) en cas de depot de bilan, de reglement judiciaire, de liquidation de biens ou de procedures 

collectives similaires de LA SOCIETE SKP MUNING SARL pendant la periode de Recherche 
ou pendant la periode d'Exploitation ; 

d) en cas de non-demarrage des travaux d'Exploitation par LA SOCIETE SKP MUNING SARL 
dans le delai de trois (3) ans sans motifvalable ou sans autorisation de I' Administration chargee 
des Mines. 

ARTICLE 40: RESILIATION 

40.1 Sous reserve des conditions enoncees au Code minier, le ministre charge des Mines est tenu de 
resilier la presente Convention au moment de la renonciation ou de la remise de la totalite du 
Perimetre vise par la Convention par LA SOCIETE SKP MUNING SARL ou a !'expiration, la 
renonciation ou la revocation de son permis de Recherche, d'Exploitation de grande ou de petite 
mine au sein du Perimetre vise par la Convention. 

Cette resiliation prend la forme d' une lettre du ministre charge des Mines ou du Premier ministre, 
adressee a LA SOCIETE SKP MUNING SARL avec accuse de reception. 

40.2 En plus des motifs de revocation d'un permis de Recherche, d'Exploitation de grande mine ou 
de petite mine prevus au Code minier, le ministre charge des Mines peut, en conformite avec les 
procedures prevues au Code minier, revoquertout permis de Recherche, d'Exploitation de grande 
mine ou de petite mine detenu par LA SOCIETE SKP MUNING SARL pour une partie ou la 
totalite du Perimetre vise par la presente Convention pour les motifs enumeres a !'article 40.3 ci­
dessous. 

40.3 La presente Convention peut etre resiliee pour les motifs suivants : 
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a. Une ordonnance est rendue ou une resolution est adoptee par un tribunal d'une juridiction 
competente provoquant la liquidation de LA SOCIETE SKP MUNING SARL ou d'une 
personne constituant LA SOCIETE SKP MUNING SARL, a moins que la liquidation ne 
soit dans le cadre d'une fusion ou d'une reorganisation non forcee et que le ministre 
charge des Mines ou tout autre organe qu'il aura designe en ait ete avise ; 

b. La faillite de LA SOCIETE SKP MUNING SARL ou toute autre reorganisation de celle­
ci ou une convention ou un accord avec les creanciers est intervenu ; 

c. LA SOCIETE SKP MUNING SARL a ete transformee ou dissoute, a moins que le ministre 
charge des Mines ou tout autre organe qu'il aura designe ait donne son approbation 
prealable dans le cadre d'une fusion ou reorganisation ; 

d. LA SOCIETE SKP MUNING SARL omet de se conformer a toute decision finale 
resultant d'un arbitrage ou a toute decision d'un expert independant en vertu de !'article 
37 ci-dessus ; et 

e. LA SOCIETE SKP MUNING SARL n'a pas respecte les exigences financieres du 
programme minimum de travaux prevu a l 'Article 7 .6 ci-dessus. 

ARTICLE 41 : ENTREE EN VIGUEUR 

La presente Convention entre en vigueur a partir de la signature de l'acte portant attribution du 
permis y afferent. 

Toutefois, la societe est tenue de s'acquitter de la taxe de delivrance du permis dans un delai 
maximum de deux (02) mois a compter de la date de signature de la convention. 

ARTICLE 42 : ANNEXES 

Les annexes I (Jes coordonnees et le trace du perimetre sollicite) et II (le programme et les couts 
des travaux previsionnels) a la presente Convention font partie integrante de celle-ci. 

ARTICLE 43: MODIFICATIONS 

43.1 Toute clause qui n'est pas prevue dans le texte de la presente Convention peut etre proposee par 
l'une ou l'autre des Parties et est examinee avec soin. Chaque Partie s'efforce de parvenir a une 
solution mutuellement acceptable, a la suite de quoi ladite clause fait l'objet d'un avenant qui est 
annexe a la presente Convention et signe par les deux Parties. 

43.2 II reste entendu que les droits et obligations des Parties resultant de la presente Convention 
cherchent a etablir, au moment de la signature de ladite Convention, l'equilibre economique 
(fiscal, douanier et financier) entre !es Parties. Si au cours de !'execution de la Convention, des 
variations tres importantes dans les conditions economiques imposaient des charges sensiblement 
plus lourdes a l'une ou l'autre des Parties que celles prevues au moment de la signature de ladite 
Convention, aboutissant a des consequences inequitables pour l'une ou l'autre des Parties, ii est 
convenu que les Parties reexamineront les dispositions de la presente Convention dans un esprit 
d'objectivite et de loyaute afin de retrouver l'equilibre initial. 

4t 
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43.3 La presente clause cree pour les Parties une simple obligation de renegociation en vue d'une 
readaptation eventuelle de la Convention. Sauf accord expres des Parties, la Convention 
demeurera en vigueur et continuera a developper tous ses effets pendant la renegociation. 

ARTICLE 44: NON-RENONCIATION, NULLITE PARTIELLE, RESPONSABILITE 

44.1 Sauf renonciation expresse ecrite, le fait, pour une Partie, de ne pas exercer tout ou partie des 
droits qui Jui sont conferes au titre de la presente Convention ne constitue, en aucun cas, abandon 
des droits qu'elle n'a pas exerces. 

44.2 Si l'une quelconque des dispositions de la presente Convention venait a etre declaree ou reputee 
nulle et non applicable, en tout ou en partie, pour quelque raison que ce soit, un tel fait ne peut 
annuler la presente Convention qui reste en vigueur. 

44.3 Si une Partie s'estime gravement lesee par cette nullite partielle, elle peut demander la revision 
des dispositions concernees de la presente Convention. Les Parties s'efforcent de convenir d'une 
solution equitable. 

ARTICLE 45 : FORCE MAJEURE 

45.1 Aux termes de la presente Convention, doivent etre entendus comme cas de Force Majeure tous 
evenements, actes ou circonstances imprevisibles, irresistibles et independants de la volonte 
d'une Partie, tels que faits de guerre ou conditions imputables a la guerre, insurrection, troubles 
civils, blocus, embargo, greves ou autres conflits sociaux, emeutes, epidemies, tremblements de 
terre, inondations ou autres intemperies, explosions, incendies, foudre, faits du Prince, actes de 
terrorisme. L'intention des Parties est que le terme Force Majeure re9oive !'interpretation la plus 
conforme aux principes et usages du droit international. 

45.2 L'inexecution par l'une ou l'autre des Parties de l'une quelconque de ses obligations prevues par 
la presente Convention, autres que Jes obligations de paiement ou de notification, est excusee 
dans la mesure ou cette inexecution est due a un cas de Force Majeure. 

45.3 Si !'execution d'une obligation affectee par la Force Majeure est retardee, le delai prevu pour 
!'execution de celle-ci, ainsi que la duree de la Convention et du titre minier prevue a !'article 39 
ci-dessus, nonobstant toute disposition contraire a la presente Convention, est de plein droit 
proroge d'une duree egale au retard entra10e par la survenance du cas de Force Majeure. 

45.4 L'Etat et LA SOCIETE SKP MUNING SARL s'entendent pour ne pas invoquer en leur faveur 
comme constituant un cas de Force Majeure, un acte ou un agissement (ou une quelconque 
omission d'agir) resultant de leur fait. 

45.5 Lorsque l'une ou l'autre des Parties estime qu'elle se trouve empechee de remplir l'une quelconque 
de ses obligations en raison d'un cas de Force Majeure, elle doit immediatement notifier a l'autre 
Partie cet empechement par ecrit en indiquant les raisons. 

45.6 Les Parties doivent prendre toutes dispositions utiles pour assurer dans les plus brefs delais la 
reprise normale de !'execution des obligations affectees en cas de Force Majeure, sous reserve 
qu'une Partie ne sera pas tenue de regler des differends avec des tiers, y compris des conflits 
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sociaux sauf si !es conditions lui sont acceptables ou si le reglement est rendu obligatoire suite a 
une sentence arbitrale definitive ou une decision d'un tribunal judiciaire competent. L'Etat 
s'engage a cooperer avec LA SOCIETE SKP MUNING SARL pour regler en commun tout 
conflit social qui pourrait survenir. 

ARTICLE 46 : RAPPORTS, COMPTE RENDUS ET INSPECTIONS 

46.1 Conformement aux articles 173 et 177 du Code minier, LA SOCIETE SKP MUNING SARL 
titulaire du permis de Recherche ou du permis d'Exploitation de grande Mine ou de petite Mine 
doit adresser a I' Administration chargee des Mines un rapport d'activites trimestriel conforme a 
la structure prevue a !'article 76 a) et 164 du decret d'application du Code minier. 

46.2 LA SOCIETE SKP MUNING SARL adresse chaque annee, a I' Administration chargee des 
Mines, une copie de son rapport annuel d'activites prevu a !'article 76 b) et 165 du decret 
d'application du Code minier. 

46.3 LA SOCIETE SKP MUNING SARL doit tenir au Mali une comptabilite sincere, veritable et 
detaillee de ses operations, accompagnee des pieces justificatives permettant d'en verifier 
!'exactitude. Cette comptabilite est ouverte a !'inspection de l'Etat et de ses representants 
specialement mandates a cet effet. 

46.4 LA SOCIETE SKP MUNING SARL est tenue d'ouvrir a !'inspection de l'Etat ou de ses 
representants dument autorises, tous comptes ou toutes ecritures se trouvant a l'etranger et se 
rapportant a ses operations au Mali. 

46.5 Toutes Jes informations et donnees portees par LA SOCIETE SKP MUNING SARL a la 
connaissance de l' Etat en application de la presente Convention sont considerees comme 
confidentielles et l'Etat s'engage a ne pas en reveler la teneur a des tiers sans avoir obtenu le 
consentement ecrit prealable de LA SOCIETE SKP MUNING SARL qui ne saurait etre refuse 
sans raison valable. 

ARTICLE 47 : SANCTIONS ET PENALITES 

En cas de manquement aux obligations resultant des lois et reglements en vigueur a la date de 
signature de la presente Convention, dans la mesure ou ces lois et reglements s'appliquent a LA 
SOCIETE SKP MUNING SARL, !es sanctions et penalites prevues par !es memes textes 
legislatifs ou reglementaires sont immediatement applicables. 

ARTICLE 48: NOTIFICATIONS 

Toutes communications ou notifications prevues dans la presente Convention doivent etre faites 
par lettre recommandee avec accuse de reception, par telecopie ou par courrier electronique 
confirme par lettre recommandee avec accuse de reception, comme suit : 

a) Toutes notifications a LA SOCIETE SKP MUNING SARL doivent etre faites a l'adresse 
ci-dessous : 
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LA SOCIETE SKP MUNING SARL 
Siege Social: Quartier Yirimadio ZERNY, Rue et Porte non codifiees, 
Tel : 76 36 97 97 // 66 77 29 29 // 44 38 94 72 // 20 20 14 28 
E-mail : skpoil49@gmail.com 
Bamako, Republique du Mali. 

A partir de la constitution de la Societe d'Exploitation, toutes notifications peuvent valablement 
etre faites a l'adresse de la Societe d'Exploitation. 

b) Toutes notifications a l'Etat peuvent valablement etre faites a la Direction Nationale de 
la Geologie et des Mines (DNGM) a l'adresse ci-dessous : 

Direction Nationale de la Geologic et des Mines B.P. 223 Route de Sotuba 
Tel: 20 21.78.81/20 21.78.82/20 21.78.88. Fax: 20 21.79.32 
E-mail: dngm@afribone.net.ml 
Site Web: www.dngm.net 
Bamako, Republique du Mali. 

Tout changement d'adresse doit etre notifie par ecrit dans !es meilleurs delais par une Partie a 
l'autre. 

ARTICLE 49 : LAN GUE DU CONTRA T ET SYSTEME DE MESURE 

49.1 La presente Convention est redigee en langue frarn;aise. Tous rapports ou autres documents 
etablis ou a etablir en application de la presente Convention doivent etre rediges en langue 
fran9aise. 

49.2 La traduction de la presente Convention en toute autre langue est faite dans le but exclusif d'en 
faciliter l'application. En cas de contradiction entre le texte en fran9ais et le texte dans une autre 
langue, le texte en fran9ais prevaut. 

49.3 Le systeme de mesure applicable est le systeme metrique . 
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ARTICLE 50 : INTERVENTION DE LA SOCIETE D'EXPLOITA TION 

Des la constitution de chaque Societe d 'Exploitation prevue par la presente Convention, la 
Societe d'Exploitation signe quatre (4) originaux de la presente Convention et accepte par cette 
signature !es obligations qui lui incombent en vertu de la presente Convention . 

. , 2 2 JUIN 2022 Fait a Bamako, le ............................ . 

En quatre (4) exemplaires originaux. 

POURLEGOUVERNEMENTDE 
LA REPUBLIQUE DU MALI 

LE MINISTRE DES MINES, 
DEL'ENE~U 

,n-r-

Lamine Seydou TRAORE 
Chevalier de l 'Ordre National 

POUR LA SOCIETE 
SKP MUNING SARL 

~KP MINING 
Alassane DIALLO 


